
 

 

 

 

 

 

DECISION    

 

 

N°D 26- DTU H- 072 

OBJET  : ERREUR MATERIELLE AIDE FINANCI È RE POUR L’OP ÉRATION PROGRAMMÉ E  POUR 

L’AM É LIORATION DE L’HABITAT (OPAH) – MONSIEUR KLEIN JEAN - JACQUES  

 

Vu l’article L.  5211- 10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2020B - 22- AG en date du 05 juin 2020 par laquelle le Conseil Communautaire a 

délégué à Monsieur le Président ou Monsieur le 1 er  Vice - président les attr ibutions prévues à l’article 

L.  5211- 10 du Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

 

Vu la délibération n° 2024B50 DTUH  en date du 04 avril 2024  lançant l’OPAH sur l’intégralité du territoire 

communautaire  pour  une  période de 3 ans  et fixant les modalités administratives et financières de cette 

opération ;  

 

Vu la convention OPAH du 08 juillet 2024  signée entre Fumel Vallée du Lot et l’ensemble des parties 

prenantes de l’OPAH Fumel Vallée du Lot ;  

 

Vu la décision n°D26 - DTUH - 067 en date du 10 mars 2026  portant sur l’aide financière pour l’opération 

programmée pour l’amélioration de l’habitat (OPAH) – Monsieur KLEIN Jean - Jacques  ; 

 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le montant de la subvention, il est donc 

nécessaire de modifier la décision n°  D26- DTUH - 067 ; 

 

 

Le Président de Fumel Vallée du Lot  

décide,  

 

 

1°) – De modifier la décision n°  D26 - DTUH - 067 pour faire  suite à l’erreur matériel le portant sur le 

montant total à verser  : i l convient donc de li re le montant total à verser 300 € au lieu de 1000 €  ;  

 

2°) – De préciser que les autres termes de la décision n° D26 - DTUH - 067 en date du 10 mars 2026  

restent inchangés  ; 

 

 

 

En application de l’article L . 5211- 10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il sera rendu 

compte de la présente décision du Président lors de la prochaine séance du Conseil Communautaire . 
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Pour extrait certifié conforme  

Fumel, le 17 mars  2026 

 

Le Président  

 

 

 

Didier CAMINADE  

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire le  : 19 mars 2026  

Reçu en Sous - Préfecture le  : 19 mars 2026  

Publié ou Notifié le  : 19 mars 2026  
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